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Opération tranquillité vacances

Ce dispositif permet de disposer d’une surveillance de son habitation par la Police municipale en période
de vacances scolaires.

Pour information, la Police municipale n’intervient qu’à Arcueil. Si vous habitez dans une autre commune,
veuillez contacter le commissariat le plus proche de chez vous. En cas de difficultés d’accès au formulaire,
des questionnaires sont disponibles à la mairie (Service Prévention médiation sécurité).

Pour bénéficier du dispositif à Arcueil, veuillez compléter le questionnaire ci-dessous :

Contact

Police municipale

 06 23 00 39 37
 Permanence téléphonique du lundi au vendredi de 8h30 à 19h

https://www.arcueil.fr/directory_contact/police-municipale/

